
POUR VOTRE PERSONNEL
	› Assurance indemnité journalière maladie (CCNT) 
	› Assurance-accidents obligatoire 
	› Assurance-accidents complémentaire 
	› Assurance obligatoire des soins
	› Annonce caisse de compensation (AVS) et  
caisse de pension (2e pilier) GastroSocial

RESTAURATION 

UNE PROTECTION  
D’ASSURANCE SANS SOUCI 
POUR LA RESTAURATION.

LE MENU D’ASSURANCE EXCLUSIF POUR LA RESTAURATION 
En tant que partenaire d’assurance de GastroSuisse, SWICA propose des solutions 
d’assurance accidents et indemnité journalière maladie de premier plan et conformes  
à la CCNT. En collaboration avec GastroSocial, SWICA vous permet de réduire  
vos tâches administratives et est votre partenaire pour toutes les assurances sociales. 
Des assurances de choses et de responsabilité civile viennent en outre compléter  
cette formule sans souci.

POUR VOTRE ENTREPRISE 
	› GastroRC
	› GastroInventaire
	› GastroInterruption 
	› GastroBâtiment

POUR VOUS ET LES MEMBRES DE VOTRE FAMILLE
	› Solutions d’assurance sur mesure
	› Conseil personnalisé



À VOTRE SERVICE 365 JOURS PAR AN, 24 HEURES SUR 24.

Téléphone +41 58 800 99 33 / swica.ch
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VOS AVANTAGES
	› Coordination des différentes assurances sociales
	› Solutions sur mesure selon la CCNT
	› Un seul délai d’attente par personne employée au cours de l’année de travail
	› Encaissement des primes et décompte AVS simultanés/pas de paiement anticipé
	› Solidarité entre les sexes (taux de primes uniformisé)
	› Droit de résiliation annuel et pas de résiliation en cas de sinistre

Vous trouverez de plus amples informations en ligne: 
gastroassurance.ch
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AVS/AI/APG/AF

ASSURANCE DES SOINS

ASSURANCES CHOSES ET RESPONSABILITÉ CIVILE

ASSURANCE-ACCIDENTS

ASSURANCE INDEMNITÉS JOURNALIÈRES MALADIE

CAISSE DE PENSION

AFFILIATION GASTROSUISSE

UNE OFFRE GLOBALE

http://swica.ch
http://gastroassurance.ch

